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1.Buts de l'association AJUSTE


L'association AJUSTE a pour but d'offrir un soutien psycho-social aux personnes ayant subi 
un choc traumatique lors d'une micro ou macro catastrophe.


Ce soutien s'organise sous la forme d'intervention immédiate et/ou post-immédiate.


La micro catastrophe est un événement dans lequel des individus ou de petits groupes sont 
impliqués, Exemples : accident de la circulation, accident du travail, suicide.


La macro catastrophe est un événement où un grand nombre de personnes est impliqué ou 
concerné; Exemples : accident de train, d'avion, incendie dans un tunnel, catastrophe 
naturelle, guerre.


2.Personnes concernées par AJUSTE


L'association offre ses services à toute personne impliquée dans un événement traumatique 
de manière :

· Primaire :     Les personnes impliquées directement dans l'évènement.

· Secondaire : Les proches, les familles, l'entourage immédiat des personnes 

          impliquéesdirectement, les témoins de l'évènement.

· Tertiaire :     Toute personne qui d'une façon ou d'une autre se sent touchée 

          par l'évènement (les intervenants).


3.Légitimité d'AJUSTE


L'association AJUSTE est en liaison directe avec les structures existantes telles que la PP 
(Protection de la Population), la police, le corps des sapeurs pompiers, les divers services 
sanitaires et les autorités judiciaires.


Les intervenants en intervention immédiate et post-immédiate sont des membres de 
l'association AJUSTE et sont formés selon les statuts de l'association. Ils suivent des 
supervisions et des formations continues.


4.Mandat d'AJUSTE


Chaque intervention est effectuée en fonction d'une demande officielle et ponctuelle.


Les institutions existantes peuvent solliciter les services d'AJUSTE selon un protocole pré-
établi.


Le numéro de téléphone 117 est à disposition 24h/24. Une liste de personnes qui assurent la 
permanence est mise à disposition des institutions concernées par AJUSTE.
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5.Définitions de l'intervention immédiate et post-immédiate


L'intervention immédiate est une assistance immédiate aux personnes choquées lors d'un 
événement traumatisant. L'intervention post-immédiate a lieu peu après l'évènement et si 
possible dans un lieu calme.


L'intervention post-immédiate est une action préparée, dirigée, encadrée qui commence au 
plus tôt 72h après l'évènement et s'adresse à des personnes volontaires. Elle permet de faire 
un récit structuré et détaillé des faits qui se sont produits. Elle donne la possibilité aux 
participants d'exprimer les pensées, les émotions vécues durant l'évènement.


L'intervention post-immédiate se déroule dans un lieu défini avec les personnes concernées. 
Elle se limite à deux (2) ou trois (3) séances réparties sur trois mois au maximum.


Les intervenants d'AJUSTE se limitent à une relation d'aide. Les personnes ressentant le 
besoin d'un suivi à plus long terme peuvent être adressées à un psychologue ou un psychiatre 
spécialisé en la matière.
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